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Les soins 
en prison L’accès à la santé est un droit fondamental qui n'a pas toujours été 

respecté dans le cadre de la privation de liberté. La loi du 18 
janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection sociale     a 
marqué une rupture dans la prise en charge sanitaire des 
personnes détenues, en raison de la réforme du système de 
soins en milieu pénitentiaire qu’elle initie. Avec pour objectif 
d’améliorer l'accès aux soins de santé et de mettre en oeuvre une 
politique de santé publique en milieu carcéral, cette loi a permis un 
transfert de responsabilité sanitaire de l’administration 
pénitentiaire au service public hospitalier. 
Ainsi, depuis près de trente ans, deux administrations au 
fonctionnement et aux objectifs différents coexistent et travaillent 
conjointement, au sein même des lieux de privation de liberté, dans 
le but de garantir l’égal accès aux soins des personnes 
détenues. Ce principe a été affirmé à nouveau par la loi 
pénitentiaire du 24 novembre 2009. Peu à peu, l’offre de soin 
s’est organisée de façon spécifique afin de garantir un accès aux 
soins de santé qui se rapproche, autant que possible, au milieu 
libre, et où les soins somatiques et psychiatriques sont organisés 
de façon très spécifique. 



Consultations et 
hospitalisations de 

jour

AU SEIN DE LA 
DÉTENTION

On compte 175 Unités Sanitaires (US) 
implantées en milieu pénitentiaire. Ces unités 
de proximité proposent des soins de base, de 
prévention et d’éducation. Ces soins 
somatiques sont organisés sous forme de « 
consultations ». 
Lorsque certaines consultations spécifiques 
ou examens complémentaires ne peuvent 
être réalisés sur place, un transfert est 
organisé afin d’accompagner la personne 
détenue en milieu hospitalier libre. Pour les 
soins somatiques spécifiques, le patient 
détenu est hospitalisé dans un service 
spécialisé et il est accompagné d’une garde 
statique des forces de l'ordre. 

En ce qui concerne les soins psychiatriques, 
les consultations et hospitalisations de jour 
sont assurées en milieu pénitentiaire, au sein 
des 26 Services Médico-Psychologiques 
Régionaux (SMPR) fonctionnels dans tout le 
territoire national. 



Hospitalisations 
à temps complet 

EN DEHORS DE 
LA DÉTENTION 
(MILIEU LIBRE)

Pour les soins somatiques, on recense 154 
chambres sécurisées, situées dans les 
établissements de santé de rattachement, qui 
accueillent les hospitalisations urgentes ou d’une 
durée prévisible de moins de 48 heures. Une 
garde statique est assurée devant les chambres par 
les forces de police. Pour les hospitalisations en 
médecine et en chirurgie d’une durée supérieure à 
48 heures, on compte 8 Unités Hospitalières 
Sécurisées Inter-régionales (UHSI) qui prennent le 
relais des soins. Elles sont situées dans des centres 
hospitaliers universitaires : leur sécurité est assurée 
par l’administration pénitentiaire, présente au sein des 
unités de soin. 
Pour les soins psychiatriques nécessitant une 
hospitalisation, il existe 7 Unités Hospitalières 
Spécialement Aménagées (UHSA) qui sont 
destinées à l’accueil des personnes détenues 
souffrant de troubles psychiques, qu’elles soient dans 
le cadre d’une hospitalisation libre ou de soins sans 
consentement. 



Problématique

Comment les différentes contraintes rencontrées dans le

contexte du soin mené en prison permettent-elles de

penser différemment le concept d’autonomie ? 

Prendre soin en prison : 
entre contraintes et 
recherche d’autonomie 





AUTONOMIE

Approche 
fondée sur la 
conception 

kantienne de 
l’autonomie





Le pôle théorique

Philosophie et 
éthique du soin

Le soin en prison concerne des populations 
vulnérables. La question des inégalités 
sociales en santé, tant sur le plan somatique 
que psychiatrique, doit ici être prise en 
compte : une approche relevant de 
l’épidémiologie sociale permettra de le faire. Il apparaît aussi important de définir la 

nature du soin en prison et de prendre en 
compte les enjeux éthiques des relations 
entre soignants et soignés. Pour cela, la 
philosophie du soin, qui met en avant les 
concepts d’autonomie et de vulnérabilité, 
pourra être mobilisée. 

Du point de vue de la philosophie morale et 
politique, le soin en prison pose le problème 
de l’articulation entre droits fondamentaux, 
liberté, contrainte et consentement. Les 
notions de risque, de dangerosité et de 
prévention de la récidive seront également 
questionnées.

Philosophie morale 
et politique 

Épidémiologie sociale



Le pôle empirique 

•  3 terrains d’observation hebdomadaire
2 fois par semaine

•  Recueil de données qualitatif 
Observation directe, recueil et analyse de documents 
internes, entretiens semi-directifs avec des professionnels 
de santé, des membres de l’administration pénitentiaire et 
des patients-détenus…

Unité sanitaire (US) de la 
maison d’arrêt de Paris La Santé 

Unité sanitaire (US) de la 
maison d’arrêt de Fleury-Mérogis

Unité sanitaire (US) 
de la maison d’arrêt de 

Rémire-Montjoly 
(Guyane) 



3 méthodes d’immersion sur le terrain 

Observation directe

Recueil et analyse de 
documents

Entretiens semi-directifs

Visites hebdomadaires de deux maisons d’arrêt 
différentes : 
• 1 jour hebdomadaire, le mardi, à la maison 

d’arrêt pour hommes/femmes de Fleury-
Mérogis

• 1 à 2 jour(s) hebdomadaire à la maison d’arrêt 
de La Santé, à Paris 

• 1 à 2 jour(s) hebdomadaire au centre 
pénitentiaire de Rémire-Montjoly en Guyane 

Chacune de ces journées d’observation est 
tracée dans un journal de terrain : éléments 
descriptifs, dessins/plans, verbatims informels, 
débuts d’analyses, associations d'idées et/ou de 
concepts…etc. Chaque mois, une revue de ces 
temps d’observations est menée et retranscrite 
dans un document numérique. 

Une fois traités par les soignants, les 
courriers de demande de soin rédigés 
par les patients détenus sont conservés 
et anonymisés, pendant une durée de 
plusieurs mois, afin de réaliser une 
lecture, un recueil de données, puis une 
analyse à la fois quantitative et qualitative 
de leur contenu. L’objectif étant 
d’identifier les demandes de soin 
concrètes des patients-détenus, leur 
fréquence et les différentes façons à 
l'oeuvre pour les exprimer.

4 populations différentes seront 
interrogées : 
• Les patients à la MAH (20)
• Les patientes à la MAF (20)
• Les professionnels de santé des MA 

(20)
• Les membres de l’administration 

pénitentiaire (20) 
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